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Les stations agricoles et le développement de l’agriculture en 
Côte d’Ivoire de 1910 à 1959, 

 

Nohan SIDIBE 

Introduction 

A l’aube du XXe siècle, l’administration coloniale française décide de 
repenser et réorienter la politique agricole de la Côte d’Ivoire, par la mise 
en place des stations agricoles. Cette politique avait pour but de dévelop-
per une économie coloniale basée essentiellement sur l’agriculture, la vul-
garisation de bonnes pratiques culturales, le passage de l’agriculture de 
subsistance à l’agriculture d’exportation et, l’accroissement des produc-
tions coloniales pour non seulement approvisionner la Métropole, mais 
aussi alimenter le grand commerce. Une question mérite alors d’être po-
sée : en quoi les stations agricoles ont-elles été utiles au développement de 
l’agriculture en Côte d’Ivoire à l’époque coloniale ? L’objectif de cette 
étude est de montrer l’importance de ces structures dans le dispositif agri-
cole d’alors.  

Dans le cadre de cette étude, une analyse des sources d’archives s’est 
imposée. Ces sources consultées essentiellement aux Archives Nationales 
de Côte d’Ivoire(ANCI), sont les documents officiels (circulaires, décrets, 
correspondances et journaux officiels) du gouvernement général de 
l’Afrique occidentale française (AOF) et de celui de la colonie de Côte 
d’Ivoire, et surtout la série RR : Affaires agricoles. A ces sources s’ajoutent 
les travaux scientifiques portant sur l’époque coloniale. Si la première ca-
tégorie de documents présente la vision et les actions du colonisateur sous 
leur meilleur jour, la seconde, quant à elle, expose des points de vue plus 
nuancés de scientifiques ayant bénéficié du recul du temps et de la con-
frontation de plusieurs sources et courants de pensée. 

Le croisement de ces sources, leur analyse ainsi que leur critique et in-
terprétation ont permis d’organiser ce travail en trois parties. D’abord la 
présentation des stations agricoles de la colonie de Côte d’Ivoire(1), en-
suite le fonctionnement de ces stations agricoles(2) et, enfin, leur impor-
tance dans le dispositif agricole d’alors(3). 

 

                                                           
 Université Félix Houphouët Boigny (Abidjan - Cocody),  
sidibenohan@gmail.com. 

mailto:sidibenohan@gmail.com
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1. Présentation des différentes stations agricoles de la colonie de 
Côte d’Ivoire  

Les stations agricoles sont des institutions de recherche chargées de la 
formation des paysans locaux et la réalisation d’études indispensables au 
développement des cultures nouvelles. On note les stations agricoles de la 
Basse-Côte d’Ivoire et celles de la Haute-Côte d’Ivoire. 

1.1. Les stations agricoles de la Basse-Côte d’Ivoire 

A partir de 1910, le secteur agricole connaît une véritable mutation en 
Côte d’Ivoire avec la création des premières écoles d’agriculture appe-
lées « stations agricoles ». Celles-ci se distinguaient par leurs spécialités. 

1.1.1. La station agricole principale de Bingerville 

Elle fut fondée par l’arrêté local du 23 novembre 1910, sur un terrain 
siliceux avec une superficie de 80 hectares. Le budget de création s’est 
élevé à 130 000 francs, subventionné par le budget local de la colonie. En 
1921, les activités de cette station agricole connaissent une véritable et si-
gnificative accélération, avec la production de 38 768 pieds de pépinières 
diverses. Ce sont 305 pieds d’ananas, 196 pieds de bananiers, 12 765 plants 
de cacaoyers, 5 820 plants de caféiers, 888 pieds d’arbres fruitiers, 2004 
pieds de plantes ornementales, 16790 plants de sisal et fourcroya531.  

En 1936, elle crée des petits carrés d’observation de diverses espèces 
de caféiers greffés sur Indénié et Robusta. Elle procède aussi à l’analyse et 
l’observation du comportement des plantes de couverture, des arbres 
d’abris ainsi que leur multiplication. Une plantation de 2 000 Calonchoba 
echinata Gorli, sous abri de palmeraie, a été effectuée dans cette station 
agricole pour assurer dans l’avenir, la production de graines pour le service 
de la lèpre. Elle procédait en outre à la préparation du fumier artificiel 
indispensable à la fumure de la bananeraie ; à la fertilisation des pépinières 
pour assurer 1 000 tonnes de fumier532. La station agricole de Bingerville 
était spécialisée dans l’étude du cacaoyer, caféier, palmier à huile ; contrai-
rement à la station de Ferkessédougou qui avait pour spécialité la culture 
du coton. 

1.1.2. La station agricole de Ferkessédougou 

Elle a été créée en 1926. Située à quatre kilomètres de Ferkessédougou, 
sur la route de Korhogo, elle couvrait une superficie de plus de 350 hec-
tares. A l’instar de la station agricole de Bouaké, sa spécialité était la culture 
du coton et de tous les essais sur les espèces cotonnières et les textiles, 

                                                           
531 ANCI. IRR20 (XI-38-271) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapport d’ensemble 1921. 
532 ANCI. 1RR20 : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. Plan de 
campagne pour 1936. 
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mais encore la formation et l’encadrement des paysans des villages alen-
tours. En 1929, les superficies consacrées au cotonnier étaient de 80 ares 
en essais et de près de 10 hectares en champs de vulgarisation. En 1931, 
les travaux portaient sur la sélection et l’amélioration des techniques de la 
culture cotonnière, avant d’être ensuite, partiellement transférés vers 
Bouaké. Quelques études y étaient également conduites sur le karité avant 
qu’elle ne devienne en 1941, une station d’expérimentation agricole533. 
Cette station était une filiale de la ferme cotonnière principale de Bouaké. 

1.1.3. La station de Bouaké  

Créée par l’arrêté local du 22 novembre 1910, cette station a commencé 
à bien fonctionner en 1913 et avait pour tâches principales l’élevage, le 
développement des cultures annuelles telles que les cotonniers indigènes. 
En 1915, la ferme-école de Bouaké comprenait quatre apprentis-moni-
teurs indigènes et 12 stagiaires agricoles. La même année, le troupeau es-
timé à 125 têtes de bovins appartenant à la « race de Bouaké »534, fournissait 
le fumier nécessaire aux cultures de cette station qui n’avait pas la même 
spécialité que celle de Soubré. 

1.1.4. L’école de vulgarisation de Soubré  

Cette station agricole a été créée, sur l’initiative de l’administrateur 
Chartier, par l’arrêté du 13 août 1920 pour vulgariser la culture du ca-
caoyer. Elle était rattachée, en ce qui concerne l’entretien et l’alimentation 
des élèves, à la mutuelle scolaire de Soubré qui lui avait donné naissance. 
L’école a vécu ses premières années à l’aide d’une subvention annuelle de 
la colonie à hauteur de 3000 francs535. A partir de 1926, cette subvention a 
été supprimée en raison de la bonne situation financière de la mutuelle 
scolaire. La station de Soubré s’était tout d’abord spécialisée dans la culture 
du cacaoyer, avant de s’intéresser à partir de 1921 à la culture du caféier et 
du kolatier et, accessoirement des essences de caoutchouc, des palmiers à 
huile et des plantes vivrières telles que le riz, le maïs, le manioc536. Elle avait 
quasiment le même rôle que la station agricole de Gagnoa. 

1.1.5. La station agricole de Gagnoa 

Créée en 1919, cette station agricole était spécialisée dans la préparation 
du cacao avec notamment l’amélioration des semences et la préparation 

                                                           
533 ANCI. 1RR23 : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. Rapport 
d’ensemble sur la situation agricole 1924-1928.  
534 ANCI. 1RR27 (XI-43-431) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Correspondance relative aux stations agricoles d’Assikasso, Bouaké et Sou-
bré 1913-1922. 
535 ANCI. 1RR55 (XI-38- 266) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Cercle de Sassandra. 
Rapport d’inspection de l’école de vulgarisation et de la Société indigène de pré-
voyance de Soubré 1928. 
536 Idem. 
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des pépinières537. En 1936, elle renfermait une parcelle de deux hectares 
de cacaoyers San Thomé pour essais d’ombrage et d’espacements ; une 
parcelle d’un hectare de Robusta Congo Belge pour essais d’ombrage et 
de taille et une parcelle d’un demi hectare d’Excelsa de Bengelan. A côté 
de ces travaux d’extension, il y avait l’entretien des parcelles cultivées, la 
multiplication d’espèces intéressantes ainsi que les arbres fruitiers destinés 
à être distribués dans la région ; comme le palmier à huile, la spécialité de 
la station agricole de la Mé.  

1.1.6. La station expérimentale du palmier à huile de la Mé  

Créée en 1922, elle fut un établissement où les élèves-moniteurs appre-
naient les travaux de sélection, cueillette des régimes, analyses physiques, 
observations générales sur l’influence de l’écartement des palmiers ainsi 
que l’usage de la fumure dans les plantations538. Comprise parmi les éta-
blissements d’études et d’expérimentation institués par l’article 5 du décret 
du 28 décembre 1923, elle était chargée des recherches de toutes natures 
se rapportant à la culture du palmier à huile, de ses produits ainsi qu’à son 
amélioration génétique. Cette station relevait directement du Lieutenant-
Gouverneur de la Côte d’Ivoire et son personnel était recruté parmi celui 
des services techniques et scientifiques de l’agriculture, organisé par le dé-
cret du 1er août 1921, et le personnel des conducteurs de travaux agricoles 
et forestiers, organisé par l’arrêté du 18 octobre 1921539. Contrairement à 
elle, la station agricole de Man était spécialisée dans la culture du caféier et 
de toutes les études y afférentes. 

1.1.7. La station du caféier et du quinquina de Man 

Cette station est un établissement d’expérimentation créé en 1929 par 
l’arrêté n° 1933 AE du 23 Octobre 1929. Elle renfermait des plantations 
de caféiers où des observations étaient faites sur le comportement des di-
verses variétés de caféier, afin de poursuivre la sélection des types les plus 
méritants. Les deux types de caféiers privilégiés au départ dans cette sta-
tion agricole, sont le Robusta et l’Excelsa de Bengelan 4.8. A 12540. De plus 
en plus, elle s’est intéressée pratiquement à toutes les autres espèces de 
culture susceptibles d’être cultivées dans la région du « Ton Koui » et les 
régions environnantes immédiates. Elle avait une spécialité analogue à 
celle de la station agricole d’Assikasso.  
  

                                                           
537 ANCI. 1RR21 (IV-8-34) : Service de l’agriculture. Rapport d’ensemble sur la 
situation agricole en Côte d’Ivoire 1918-1919. 
538 Idem. 
539 ANCI, JOCI, 1924, p. 317-318.  
540 ANCI. 1RR96 (XI-35-373) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Circulaires relatives au recrutement des élèves des fermes-écoles et des 
élèves cultivateurs 1929-1932.  
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1.1.8. La station agricole d'Assikasso  

Le siège et le but de cette station agricole sont fixés par le Lieutenent-
Gouverneur de la colonie, à la fin de l’année 1911. Située dans l’Indénié à 
une soixantaine de kilomètres au nord-est d'Abengourou, près de l'actuel 
Agnibilékrou, cette station devait se consacrer spécialement à l’étude de 
l’exploitation du Funtumia elastica, et en général, à la culture des semences 
à caoutchouc et l'installation des plantations caoutchoutières541. De même, 
elle était chargée d’assurer la formation des moniteurs d’agriculture et 
d’installer un jardin-pépinière des cultures vivrières de démonstration, 
pour démontrer la possibilité des cultures sédentaires et plus intensives. A 
partir de 1933, d’autres stations agricoles se sont ajoutées à celles déjà exis-
tantes : il s’agit des stations de la Haute-Côte d’Ivoire542.  

1.2. Les stations agricoles de la Haute-Côte d’Ivoire  

La Haute-Côte d’Ivoire est une partie intégrée à la colonie de Côte 
d’Ivoire à partir de 1933. Dans cette partie se trouvaient quatre stations 
agricoles. Ce sont la ferme-école principale de Saria, la station agricole de 
Poundou, de Banankélédaga et celle de Banfora. 

1.2.1. La ferme-école de Saria  

Elle fut créée par l’arrêté du 25 avril 1924. La ferme cotonnière de Saria 
se situait à 21 kilomètres de Koudougou et fut la principale de la Haute-
Côte d’Ivoire. Elle était spécialisée dans la recherche sur le cotonnier, la 
sélection massale des arachides, l’étude des nouvelles variétés introduites. 
Elle était aussi spécialisée dans la production des boutures de manioc à 
vulgariser dans les cercles de Koudougou et Ouagadougou. Laquelle 
production était assurée par le champ de multiplication de façon à fournir 
par an 260 000 boutures au minimum. Il y était effectué outre des 
recherches sur les différents types de karité, des semis pour la 
multiplication des meilleurs types en tenant compte des résultats des 
analyses déjà faites dans ce sens. Cette station recevait chaque année des 

                                                           
541 ANCI. 1RR25 (XI-38-271) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapport d’ensemble 1914. 
542 La superficie de la Côte d’Ivoire passe de 320 000 à 324 000 kilomètres carrés 
en 1931, puis s’élargie davantage à partir du 1er janvier 1933, prenant en compte 
une partie de la Haute-Volta appelée « Haute-Côte d’Ivoire ». En effet, le décret 
du 5 septembre 1932 du gouverneur général de l’AOF stipule : la colonie de la 
Haute-Volta est supprimée et son territoire est partagé entre les colonies du Ni-
ger, du Soudan français et de la Côte d’Ivoire. La Côte d’Ivoire, au terme de ce 
décret, a vu ses compétences administratives s’étendre à une grande partie du 
territoire de l’ex-territoire de la Haute-Volta. Ce sont les cercles de Tenkodogo, 
Kaya, Ouagadougou, Koudougou, Batié, Bobo-Dioulasso et la partie du cercle 
de Dédougou située sur la rive droite de la Volta noire. Voir ANCI.1RR96 (XI-
35-373) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. Circulaires relatives 
au recrutement des élèves des fermes-écoles et des élèves cultivateurs 1929-1932. 
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élèves réguliers et élèves libres543, au même titre que la station agricole de 
Poundou.  

1.2.2. La station agricole de Poundou  

Elle est créée par l’arrêté du 31 décembre 1928 et se situait à 38 
kilomètres de Dédougou. Tout comme la ferme de Saria, elle recevait des 
élèves réguliers et libres et leur assurait aussi bien un enseignement 
technique que pratique. Elle effectuait des recherches sur les variétés de 
coton, d’arachide et d’angole ; les pépinièrres de multiplication d’arbres 
fruitiers et d’essences forestières. Elle assurait aussi la production et la 
distribution des boutures de manioc d’environ 300 000 boutures par an 
dans les différents cantons544. Dans l’ensemble, cette station avait le même 
but que la station agricole de Banankélédaga.  

1.2.3. La station agricole de Banankélédaga  

Créée par l’arrêté du 30 juin 1926 et située à 18 kilomètres de Bobo-
Dioulasso, cette station était spécialisée dans l’étude des techniques à 
appliquer aux cultures, la vulgarisation d’instruments aratoires à traction 
animale et l’amélioration par sélection des plantes vivrières. Elle était aussi 
chargée de la sélection des semences et de la distribution des graines de 
coton indigène, « coton méko », de l’arachide et de la production des plants 
de kapokier. Concurremment à cette étude, il y eut une tentative de 
recherche en vue de connaître les diverses variétés du Kapock. En effet, 
la soie variant à l’époque d’une région à l’autre et les graines n’ayant pas 
les mêmes formes partout, une étude préalable s’imposait pour les 
plantations industrielles, afin d’éviter les erreurs produites ailleurs et dans 
les années antérieures. Des expériences y étaient également entreprises 
pour rechercher la possibilité d’améliorer l’outillage agricole. Pour cela, la 
station fut dotée de plusieurs types de charrues et ce, depuis le « brabant 
double » jusqu’aux charrues « bajac » dont la traction se faisait par les 
bœufs545. Son rôle était différent de celui de la station agricole de Banfora. 

1.2.4. La station agricole de Banfora 

Créée en 1904, la station agricole de Banfora était située à 85 kilomètres 
au sud-ouest de Bobo-Dioulasso. Son but principal était au départ, le re-
peuplement des plantes productrices de caoutchouc des territoires méri-
dionaux du Haut-Sénégal et Niger et la formation des moniteurs agricoles 
pour les écoles pratiques du caoutchouc. Cette station agricole a été créée 

                                                           
543 ANCI. 1RR48 (XVII-25-8) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapport sur la situation agricole générale 1924-1936.  
544 ANCI. 1RR96 (XI-35-373) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Circulaires relatives au recrutement des élèves des fermes-écoles et des 
élèves cultivateurs 1929-1932.  
545 Idem. 
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pour favoriser la production du caoutchouc de liane546. En 1936, le champ 
de multiplication du manioc a été agrandi de deux hectares pour permettre 
une rapide diffusion des boutures à Banfora et dans les cercles voisins. Les 
travaux portaient aussi sur l’étude des espèces à caoutchouc, plantes ali-
mentaires et arbres fruitiers ou d’ombrages susceptibles de production 
dans la région : le bananier, l'ananas, le citronnier, l'oranger, le papayer, le 
manguier, le goyavier et le sisal547. La station agricole se caractérisait par sa 
manière de fonctionner.  

2. L’animation ou le fonctionnement général de la station agri-
cole 

Il s’agit ici de voir comment était organisée la station agricole à travers 
la composition de son personnel, ses installations et son règlement inté-
rieur.  

2.1. La composition générale du personnel de la station agricole 

Le personnel en charge de l’animation et de la coordination des diffé-
rentes activités de la station agricole comprenait un personnel européen et 
un personnel indigène. Le personnel européen était en général composé 
de chefs de service et de leurs adjoints, des directeurs de station, des chefs 
de service des cultures à la station, des directeurs de laboratoires de chimie, 
des directeurs de laboratoire phytopathologie, des adjoints aux directeurs 
de station, des chefs de circonscription, des conducteurs en chef, des 
aides-conducteurs et des contractuels.  

Quant au personnel indigène, il était chargé de l’exécution des diffé-
rentes tâches dans l’établissement et composé de moniteurs hors classe, 
de moniteurs des 1ère, 2ème, 3ème et 4ème classes, de moniteurs auxiliaires et 
surnuméraires, de commis-expéditionnaires ordinaires et surnuméraires, 
de chauffeurs et jardiniers. En 1935, chaque station agricole était pourvue 
d’un personnel « indigène » comprenant 59 agents. En 1936, cet effectif 
passe à 65 agents548. La station renfermait aussi de nombreuses et diverses 
installations.  

                                                           
546 ANCI. 1RR48 (XVII- 25-8) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapport sur la situation agricole générale 1924-1936. Complété par René 
TOURTE, Histoire de la recherche agricole en Afrique Tropicale Francophone, Volume IV : 
la période coloniale et les grands moments des jardins d’essais : 1885/1890-1914/1918, Op. 
Cit., p. 167. 
547 ANCI. 1RR96 (XI-35-373) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Circulaires relatives au recrutement des élèves des fermes-écoles et des 
élèves cultivateurs 1929-1932. 
548 Ce sont 16 moniteurs dont un moniteur hors classe, quatre de 1ère classe, trois 
de 2ème classe, trois de 3ème classe, cinq de 4ème classe ; 35 moniteurs auxiliaires 
dont huit de 1ère classe, cinq de 2ème classe, 11 de 3ème classe, 11 de 4ème classe ; 
neuf moniteurs surnuméraires contre trois en 1935 ; quatre commis-expédition-
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2.2. Les installations de la station agricole 

De façon générale, les stations agricoles étaient équipées de la même 
manière. On note les logements des apprentis-moniteurs et de ma-
nœuvres, les fosses à fumier, les hangars, les magasins à outils et bâtiments 
divers. En ce qui concerne le logement des apprentis-moniteurs, il com-
prenait des cases ayant une forme rectangulaire. Chaque case était aména-
gée de façon à pouvoir loger 5 apprentis-moniteurs ayant une chambre 
individuelle. Chaque chambre avait une dimension 2 m x 3 m et avait 
comme mobilier un lit, une table, une chaise et un porte-manteau. Cepen-
dant, il y avait un déficit de cases en raison du nombre important d’élèves 
réguliers affectés à la station mais encore des paysans qui venaient y effec-
tuer leur stage de perfectionnement. Faute de logement suffisant, certains 
élèves-moniteurs étaient logés dans des cases de fortune, des constructions 
en banco549 faites pour la circonstance. D’autres devaient rester en famille 
et effectuer chaque jour le déplacement. 

Le logement pour manœuvres était constitué essentiellement de cases 
en banco de mêmes dimensions que les précédentes, mais avec trois loge-
ments intérieurs permettant de loger en moyenne 12 ménages. La station 
agricole renfermait aussi des fosses à fumier, des magasins destinés à ren-
fermer le matériel et les diverses collections d’études menées par le per-
sonnel ; un mobilier destiné aux manipulations des différents produits, leur 
classement et leur conservation à l’abri d’animaux et autres causes acci-
dentelles550. Pour un meilleur fonctionnement, la station agricole était do-
tée d’un règlement intérieur.  

2.3. Le règlement intérieur de la station agricole  

Le régime de la station agricole était l’internat. Un règlement intérieur, 
arrêté chaque année par le chef du service de l’agriculture et approuvé par 
le Lieutenant-Gouverneur, fixait les obligations des apprentis-moniteurs 
ainsi que le fonctionnement de la station agricole. Ainsi, au titre des congés 
et vacances, les élèves avaient droit chaque année, à deux mois de vacances 
à passer dans leur foyer. Le départ en vacances était fixé au premier no-
vembre et la rentrée à la station agricole, au premier jour ouvrable qui sui-
vait le premier janvier. En outre, les apprentis-moniteurs bénéficiaient de 

                                                           
naires dont un de 1ère classe, un de 4ème classe, un de 5ème classe et un surnumé-
raire. Voir ANCI. 1RR20 : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. 
Rapport d’ensemble 1935-1936.  
549 ANCI. 1RR42 (XI-39-406) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapports de fonctionnement de la station agricole de Bingerville 1932-1934. 
550 ANCI.1RR26 (XI-33-26) : Correspondances diverses relatives à la situation 
économique, agricole et commercial 1912-1932. Complété par 1RR58 (IV-25-
68) : correspondances reçues par l’Administrateur de Zaranou 1903-1910-1911-
1912. 
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sorties libres aux heures réglementaires le dimanche, les jours légalement 
fériés et les jours de fêtes locales. 

Les mesures disciplinaires dans les stations agricoles étaient strictes et 
les punitions applicables aux élèves furent la consigne infligée par le direc-
teur de la station agricole ; la consigne avec tâche infligée par le directeur ; 
la suspension temporaire de l’allocation mensuelle prononcée par le direc-
teur de la station; le blâme avec inscription au dossier, infligé par le chef 
du service de l’agriculture, sur proposition du conseil de discipline. Deux 
blâmes dans la même année entrainaient automatiquement l’exclusion. 
L’exclusion définitive était prononcée par le Lieutenant-Gouverneur, sur 
proposition du chef du service de l’agriculture et après avis du conseil de 
discipline. Cette mesure entrainait d’office le remboursement par l’inté-
ressé ou sa famille, des frais d’études et d’entretien supportés par la station, 
au taux fixé pour la pension des élèves libres. L’individu licencié par me-
sure disciplinaire ne pouvait être admis dans aucune autre station de la 
fédération de l’Afrique occidentale française551. Tous ces éléments permet-
taient à la station agricole d’être efficace et de jouer pleinement son rôle. 

3. L’apport des stations agricoles au développement de l’agricul-
ture coloniale 

La station agricole assurait d’une part la formation ou l’encadrement 
des acteurs agricoles locaux et d’autre part, le prêt ou la cession du matériel 
agricole. 

3.1. La station agricole, un établissement de formation ou d’en-
cadrement  

La station agricole assurait la formation théorique et pratique des mo-
niteurs d’agriculture et des paysans locaux en général. Alors que l’instruc-
tion théorique porte sur les notions agricoles de base, l’enseignement pra-
tique lui, est l’application directe de tout ce qui est enseigné dans les salles 
de classe.  

3.1.1. La formation théorique dispensée à la station agricole  

En général, l’enseignement théorique avait lieu en salle les jeudis et sa-
medis, soit deux fois deux heures par semaine. Dans la pratique, il était de 
deux heures maximum par séance pour les élèves de la première année et 
trois ou quatre heures pour les élèves des deuxième et troisième années. 
Mais à la station principale de Bingerville, un cours théorique d’une à deux 
heures était dispensé chaque jour. Le contenu de ces cours était le même 
dans toutes les stations agricoles de la colonie. L’enseignement théorique 
portait sur des notions très élémentaires, sur les parties des plantes et leurs 
fonctions, les sols et surtout l'explication du travail réalisé sur le terrain. Il 
s’agit de la conservation des sols et de leur fertilité, lutte contre l'érosion, 

                                                           
551 ANCI, JOCI, 1947, p. 262. Complété par ANCI, JOCI, 1949, p. 152. 
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billons parallèles aux courbes de niveau, couverture verte, fumures, engrais 
verts, fumiers artificiels, composts, drainage et irrigation, bonne exécution 
des travaux agricoles et récolte des produits à maturité552. 

L’enseignement théorique portait essentiellement sur les notions de 
l’agriculture générale, la zootechnie, les mathématiques agricoles, l’ensei-
gnement du français parlé, l’étude de la géographie agricole et climatologie 
ainsi que la morale et le dessin appliqué. La formation théorique était com-
plétée par les travaux pratiques. 

3.1.2. L’enseignement pratique dispensé à la station agricole  

La formation pratique était donnée tous les jours, sauf dimanche et 
jours fériés. Exceptés les jeudis et samedis où elle avait lieu en dehors des 
heures consacrées à l’enseignement théorique, cette formation pratique se 
déroulait de 6 heures à 11 heures et de 14 heures à 17 heures. Les travaux 
pratiques étaient des activités les plus aptes à inculquer aux apprentis-mo-
niteurs, les principes généraux et fondamentaux de l’agriculture. Il s’agit 
entre autres de l’aménagement d'un jardin ou de cultures en vallée ; de la 
préparation du sol et de l’aménagement de planches. A cela s’ajoutaient les 
labours, nivellements, préparation de dispositifs anti-érosifs, terrasses, les 
constructions de germoirs, la pratique approfondie de semis, repiquages et 
transplantations (racines nues et paniers) d'arbres fruitiers, forestiers553. 

Dans l’ensemble, l’enseignement pratique portait sur le dressage des 
animaux de trait, les travaux d’entretien des cultures, l’arpentage, l’utilisa-
tion d’instruments de culture, l’entretien mécanique des cultures, la pro-
tection des cultures. En plus des cours théoriques et pratiques, la station 
agricole devait aussi prêter ou céder du matériel agricole aux paysans lo-
caux.  

3.2. La station agricole : un instrument de prêt ou de cession du 
matériel agricole 

Le Gouverneur Reste, dans sa circulaire du 4 avril 1931, met un accent 
particulier sur le rôle que devait jouer la station agricole. Il s’agit de la dis-
tribution de semences, plants ou pépinières de caféiers, de cacaoyers, de 
palmiers, de l’engrais et autres produits chimiques contre les parasites, du 
matériel de culture.  

                                                           
552 ANCI. 1RR55 (XI-38- 266) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Cercle de Sassandra. 
Rapport d’inspection de l’école de vulgarisation et de la Société indigène de pré-
voyance de Soubré 1928. Complété par ANCI.1RR42 (XI-39-406) : Colonie de 
la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. Rapports de fonctionnement de la sta-
tion agricole de Bingerville 1932-1934. 
553 ANCI. 1RR14 (VI-12-216) : Colonie de Côte d’Ivoire. Correspondance rela-
tive à l’intensification de la production agricole pour ravitailler la Métropole 1916-
1918. 
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3.2.1. Les conditions de cessions de plantes, graines et produits divers aux agricul-
teurs  

La station agricole pouvait céder aux agriculteurs particuliers, à titre de 
cessions remboursables et suivant un tarif bien défini, les arbres, plantes, 
fruits, graines, produits de culture bruts et marchands, animaux de ferme 
et de basse-cour. Les demandes devaient être adressées, pour les stations 
agricoles de Bingerville et de Saria, au chef du service de l’agriculture et, 
pour les autres établissements, aux directeurs ou chefs de stations agri-
coles. Il y était fait droit dans l’ordre d’arrivée des demandes, suivant les 
disponibilités de la station ou des pépinières. Les directeurs de stations 
agricoles, les chefs de secteurs ou sous-secteurs agricoles tenaient une 
comptabilité de cessions pour les pépinières, plants ou semences situées 
dans leur ressort. Ces cessions étaient portées à leur date et à la suite, sur 
un quittancer dont le volant était remis au concessionnaire554. Les cessions 
de fruits, graines, produits de culture bruts et marchands n’excédant pas 
200 kilogrammes, étaient faites au comptant, livrables sur place, sans em-
ballage. Le produit des cessions était versé à la fin de chaque mois au tré-
sor, par le jardin d’essai de Bingerville pour la Basse-Côte d’Ivoire, et Saria 
pour la Haute-Côte d’Ivoire et, à la caisse de l’agent spécial du cercle dont 
ils dépendent. Ce versement au trésor était fait par les autres stations agri-
coles sur la production d’un état visé au chef-lieu par l’ordonnateur et dans 
les cercles, par l’administrateur.  

Les produits de culture bruts et marchands, pour des quantités supé-
rieures à 200 kilos, étaient mis en vente par voie d’adjudication par les 
soins du receveur des domaines, aux différentes dates qui étaient fixées 
par le chef du service de l’agriculture et publiées au journal officiel de la 
colonie. Les sommes provenant de ces cessions et ventes étaient encais-
sées au compte du budget local au titre des recettes ordinaires. Les diverses 
cessions ou ventes de plantes, fruits, graines, produits de culture bruts et 
marchands, animaux de ferme et de basse-cour provenant des stations 
agricoles, n’étaient pas passibles de la majoration de 25 %555.  

Ainsi, les tarifs de cessions des plantes industrielles, des graines de lé-
gumineuses et des plantes de couvertures, étaient nettement définis et nets 
de toute taxe ou majoration. En 1949, pour les plantes ornementales, les 
prix variaient entre 15 et 100 francs ; pour les plantes fruitières, entre 25 
et 100 francs ; pour les industrielles, les prix étaient compris entre 5 et 300 
francs ; enfin pour les produits de culture et semences de légumineuses, 
les prix étaient respectivement compris entre 5 et 10 francs et 50 et 100 
francs556. 

                                                           
554 ANCI. 1RR20 : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agriculture. Rapport 
d’ensemble 1935-1936.  
555 ANCI. 1RR42 (XI-39-406) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapports de fonctionnement de la station agricole de Bingerville 1932-1934. 
556 ANCI, JOCI, 1949, p. 29. 



422 
 

Par ailleurs, les recettes engrangées par la vente des plants ou pépinières 
permettaient à la station agricole de faire face aux dépenses de son per-
sonnel, ses manœuvres ainsi qu’aux dépenses des apprentis-moniteurs, no-
tamment la ration alimentaire et les indemnités. En 1921, les recettes amas-
sées grâce à la vente des plants, ont permis à la station agricole de Binger-
ville de couvrir entièrement ses dépenses de main-d’œuvre. Alors que les 
dépenses faites sur les manœuvres en cette année étaient de 13 072.72 
francs, les recettes des diverses cessions elles, étaient estimées à 23 396.30 
francs, soit un bénéfice net de 10 323.58 francs557.  

D’autre part, il existait des cessions gratuites de plants et semences aux 
paysans locaux par la station agricole. Celles-ci pouvaient être accordées 
sur autorisation du Lieutenant-Gouverneur et sur avis favorable du chef 
de secteur agricole intéressé, dans la limite qu’il indiquait, aux divers ser-
vices de la colonie, aux sociétés indigènes de prévoyance, aux coopératives 
mais aussi à des petits et grands planteurs à titre d’encouragement. Pour la 
seule année 1929, ce sont 11 527 plants dont 10 037 plants de caféiers et 
1 490 plants de cacaoyers qui ont été octroyés à titre gratuit aux petits et 
grands planteurs indigènes de la colonie. On remarque également, au re-
gard de ces données, qu’il y a eu cette année-là plus de plants de caféiers 
distribués que de cacaoyers.  

Au titre de l’année 1938, la station agricole de Bingerville a procédé à 
la distribution gratuite de plus de 107 tonnes de semences et plants divers 
à travers toute la colonie558. Grâce à ces cessions gratuites, le nombre des 
plantations a augmenté. Mais pour entretenir ces plantations, faire une 
bonne récolte ainsi qu’un meilleur conditionnement des produits, les agri-
culteurs avaient besoin de matériels agricoles qui leur étaient prêtés ou cé-
dés gratuitement et aussi à titre remboursable par la station. 

3.2.2. Les conditions de prêt ou la cession à titre remboursable du matériel agricole 

Par l’arrêté no 912 E du 21 avril 1921, le Lieutenant-Gouverneur de-
mande aux stations agricoles de la colonie d’accorder aux agriculteurs, en 
plus des cessions de plants et semences, du matériel agricole559. Ainsi, les 
stations agricoles pouvaient, sur instruction du service de l’agriculture, prê-
ter gratuitement ou céder à titre remboursable aux agriculteurs locaux, du 
pressoir à huile, des concasseurs à amandes de palme, des charrues, des 
appareils pour la préparation du café et des bacs à fermenter le cacao. Ces 
prêts ou cessions pouvaient être consentis aux collectivités indigènes : prêt 
gratuit ou cession avec remboursement de la moitié du prix de revient ; 

                                                           
557 ANCI. 1RR21 (XI-38-271) : Colonie de Côte d’Ivoire. Service de l’Agriculture. 
Rapport d’ensemble sur la situation agricole de 1921-1925. 
558 ANCI. 1RR 55 (XI-38-266) : Colonie de la Côte d’Ivoire. Service de l’agricul-
ture. Rapport sur la situation agricole et zootechnique, productions et exporta-
tions 1925-1938. 
559 ANCI, JOCI, 1931, p. 245. 
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aux particuliers : prêt gratuit ou cession avec remboursement du prix de 
revient.  

Les demandes, qu’il s’agisse de prêt ou de cession, sont adressées au 
commandant de cercle qui les instruit et les transmet avec son avis et, le 
cas échéant l’avis du chef de la circonscription agricole, au Lieutenant-
Gouverneur par le biais du service de l’agriculture ou celui des affaires 
économiques. Les chefs de stations agricoles qui tenaient le contrôle des 
disponibilités en matériel réservé aux prêts et cessions, avaient qualité pour 
prescrire au vu du dossier de l’enquête et après autorisation du Lieutenant-
Gouverneur, la remise des appareils demandés. Cette remise était faite aux 
intéressés par le commandant de cercle ou chef de subdivision, contre pré-
sentation du récépissé de versement de la somme due.  

Si le bénéficiaire d’une cession à titre remboursable se trouvait dans 
l’incapacité de payer le montant total en une seule fois, il pouvait être auto-
risé par le Lieutenant-Gouverneur à se libérer par moitié ou par tiers 
payable annuellement et d’avance. Il devait à cet effet, signer un engage-
ment et ne pouvait céder les appareils reçus sans l’autorisation du com-
mandant de cercle, et sans que le nouveau cessionnaire, agréé par l’admi-
nistration, ne soit lui-même engagé à se substituer au cédant pour l’exécu-
tion de toutes les obligations auxquelles il était tenu.  

En cas de non-paiement aux époques convenues, et après mise en de-
meure restée sans effet dans un délai de 30 jours à compter de la notifica-
tion, le directeur ou chef de la station agricole pouvait susciter de la part 
du chef de la colonie, l’ordre de faire réintégrer sans délai, les appareils 
faisant l’objet de la cession. Mais à la condition que les raisons évoquées 
pour justifier le retard dans le paiement ne lui soient pas suffisantes. Ainsi, 
les sommes déjà versées restaient acquises à la colonie à titre d’amortisse-
ment du matériel cédé. Des délais supplémentaires pouvaient être accor-
dés par le Lieutenant-Gouverneur à des cessionnaires qui se seraient fait 
remarquer par une bonne utilisation des appareils cédés. Le bénéficiaire 
d’un prêt ou d’une cession à prix réduit de matériel agricole, devait signer 
l’engagement d’utiliser convenablement l’appareil qu’il a reçu et de ne pas 
s’en défaire sans autorisation du commandant de cercle. A ce titre, des 
contrôles de routine étaient effectués par les agents agricoles pour s’assu-
rer du bon usage des appareils prêtés ou cédés. C’est ce qu’indique le Gou-
verneur Reste dans sa circulaire d’avril 1931:  

« Les commandants de cercles et de subdivisions administratives ainsi que 
les agents du service de l’agriculture exerceront suivant les directives don-
nées par ce service et autant que possible avec le concours des moniteurs 
indigènes désignés par lui, un contrôle permanent de l’emploi et de l’en-
tretien des appareils prêtés ou cédés à un prix inférieur au prix de revient 
et donneront aux agriculteurs tous les conseils utiles à la bonne marche 
des pressoirs et concasseurs » (JOCI, 1931, p. 246). 
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Si malgré ce contrôle, des appareils étaient mal entretenus ou inutilisés, 
les avantages consentis au détenteur pouvaient être purement et simple-
ment annulés par décision du Lieutenant-Gouverneur, sur proposition du 
chef du service de l’agriculture. Cela donnait également à l’administration, 
le droit d’exiger le paiement du prix intégral de l’appareil remis ou, à dé-
faut, sa réintégration immédiate.  

Conclusion 

Au début du XXe siècle, l’administration coloniale s’intéresse véritable-
ment aux Africains en tant que producteurs mais aussi porteurs de sa po-
litique de vulgarisation agricole. Pour cela, il a été mis sur pied des stations 
agricoles qui sont des institutions de recherche dont l’objectif premier est 
d’initier les « Indigènes » à la bonne pratique agricole et, de leur faire dé-
couvrir d’autres variétés de culture. Ces établissements, en plus de leur rôle 
de formation, renfermaient des plantations d’expérimentation pour re-
chercher les variétés culturales les plus adaptées et productives.  

De même, on y effectuait des essais sur les outillages pour les divers 
types de charrues, houes, hilaires, semoirs et autres outillages de produc-
tion et de conservation des produits récoltés. Les résultats de ces essais 
permettaient de faire un choix judicieux de la culture ou du matériel le 
mieux adapté à chaque terrain, à chaque région. Les stations agricoles ont, 
chacune selon sa situation géographique et sa spécificité, été d’un apport 
capital et évident dans l’approvisionnement des paysans en semences, pé-
pinières ou plants et matériels agricoles. Ces différentes aides, même si, 
derrière elles se dissimulait une intention capitaliste du colonisateur, ont 
malgré tout, contribué au développement d’une véritable économie de 
plantation, à l’émergence de paysans modernes et de grands planteurs « in-
digènes » à travers toute la colonie.  
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